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Délégation de signature
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03-2016-11-03-001

Décision de fermeture définitive Débits de Tabac

Fermeture définitive Débits Tabac de Abrest, Bagneux, Lenax, Moulins (rue des Garceaux) et St

Pourçain (rue Paul Bert).
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DÉCISION DE FERMETURE 
DE DÉBITS DE TABAC ORDINAIRES PERMANENTS

DANS LE DEPARTEMENT DE L’ALLIER

Le directeur régional des douanes et droits indirects d'Auvergne

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;

DÉCIDE

la fermeture définitive des débits de tabac ordinaires permanents de :
- Bagneux
- Moulins, rue des Garceaux
- Abrest
- Lenax
- Saint Pourçain sur Sioule, rue Paul Bert

Fait à Clermont-Ferrand, le 3 novembre 2016

Pour le directeur régional des douanes d'Auvergne
La chef du Pôle Action Économique

signé

Anne LADURE ROUSSEL

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans les deux mois
suivant la date de publication de la décision.
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